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Question écrite n° 39467

Texte de la question

M. Fabien Di Filippo alerte M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation des psychologues de
France, très sollicités en ces temps de crise sanitaire et qui souffrent d'un réel manque de reconnaissance et de
prise en compte de leur réalité professionnelle. Certes, les psychologues titulaires et contractuels ont bénéficié,
comme les autres professions à l'hôpital, du CTI (complément du traitement indiciaire de183 euros net pour un
temps plein). Mais les grilles indiciaires des psychologues n'ont pas été revalorisées depuis 30 ans. Elles n'ont
été remaniées que dans le cadre général du PPCR de toutes les professions (2017/2021) en ne permettant pas
un rattrapage suffisant. Ainsi le salaire net d'un psychologue, cadre A, est inférieur à celui de professions
paramédicales de catégorie B. De plus, la profession compte une part considérable (moitié en FPH) de
contractuels précaires à temps partiel qui ne bénéficient pas des revalorisations attribuées aux titulaires. Cette
absence de revalorisation des grilles salariales interpelle d'autant plus que les psychologues ont participé de
façon importante à la gestion de crise dans les établissements de santé notamment en construisant et en
participant à la mise en place de « plans blancs psy ». Selon une récente étude de Doctolib, les demandes de
consultations chez les psychologues de ville ont quant à elles augmenté de 27 % entre octobre 2020 et mars
2021 par rapport à l'année précédente. Il est également évoqué que 75 % des psychologues expliquent avoir
constaté une augmentation de leur charge de travail en raison de la crise sanitaire. Les psychologues libéraux
n'ont pourtant jamais figuré sur la liste des professionnels prioritaires pour les gardes d'enfants au cours des
différents confinements. De nombreux psychologues déplorent également que les différents arbitrages du
Gouvernement concernant le projet de remboursement des psychologues libéraux rendent nécessaire la
prescription médicale pour avoir accès à une prise en charge psychologique qui donne lieu à un
remboursement, contrainte qui pose de nombreux problèmes à la fois d'un point de vue clinique et d'un point de
vue pratique. En effet, alors que les psychologues sont des professionnels de la santé mentale formés au niveau
master 2 à l'université, les médecins généralistes ne sont pas toujours formés à l'évaluation du besoin de suivi
psychologique d'une personne. De plus, de nombreux Français n'ont pas de médecin traitant en raison du
manque de médecins, particulièrement en milieu rural, et n'auront donc pas accès à un psychologue remboursé
: c'est une inégalité supplémentaire d'accès aux soins psychologiques. De nombreuses études réalisées dans
d'autres pays ont bien montré que l'accès direct améliore l'accès de populations défavorisées au traitement
psychologique. La question financière constitue également un frein très important à l'accès aux consultations
psychologiques en libéral à l'heure actuelle. Or, si un accès direct est possible au niveau des CMP (centre
médico-psychologique) et CMPP (centre médico-psycho-pédagogique), avec un remboursement intégral par la
CNAM, le manque de postes de psychologues dans ces institutions engendre des délais de prise en charge
extrêmement très longs, pouvant aller jusqu'à plusieurs mois. En ces temps de crise sanitaire, les psychologues
demandent donc que, au sein des propositions du Gouvernement concernant le remboursement des
professionnels libéraux, soit abandonnée la nécessité d'une prescription médicale pour venir consulter un
psychologue. Par ailleurs, le renforcement de l'accès de la population aux psychologues de ville ne doit pas se
faire au détriment des services publics existants. Les psychologues demandent donc, dans le même temps, un
renforcement des postes en institution qui permettrait de prendre en charge le nombre grandissant de patients
en demande de soins psychiques et favoriserait une articulation entre psychologues de ville et institutions. Deux
dispositifs de remboursement de consultations psychologiques ont été mis en place avec la pandémie : « le
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chèque psy » réservé aux étudiants et le « forfait 100 % psy enfant ». Malheureusement, ces propositions du
Gouvernement se révèlent inadaptées à la fois à la réalité des patients et à la réalité des psychologues sur deux
points essentiels. Ces dispositifs impliquent de nouveau la nécessité d'une prescription médicale et imposent
des limitations de durée des consultations, ce qui est inadapté à l'exercice sur le terrain : la durée des
consultations doit en effet pouvoir être modulée en fonction du patient. Le fait de stopper une consultation à un
moment prédéterminé peut être contre-productif, voire dangereux pour certains patients. De plus, la tarification
extrêmement basse proposée par le Gouvernement (22 euros) ne permet pas le maintien d'un exercice libéral
dans des conditions acceptables, en raison des nombreuses charges qui incombent aux psychologues. Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour répondre aux inquiétudes et aux interrogations de
nombreux psychologues face aux tarifs bas imposés pour les consultations psychologiques, à la nécessité de la
prescription médicale pour pouvoir en bénéficier et être remboursés, et aux difficultés d'accès qui en résultent,
tant d'un point de vue pratique que d'un point de vue financier.
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